
Le mandat de l’OMC

L'OMC est chargée de cinq tâches concrètes :

■ Veiller à la bonne mise en œuvre de l’Accord signé à Marrakech

■ Administrer les procédures de règlement des différends 

■ Devenir le lieu d’une négociation commerciale permanente

■ Administrer le mécanisme d'examen des politiques 
commerciales

■ Coopérer avec le FMI et la Banque mondiale
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Règles et fonctionnement de l’OMC

■ Le principe de l’Accord unique : être membre de l’OMC signifie
adhérer à tous les Accords

■ L’OMC : un lieu de négociation permanente

■ Un traitement spécial et différencié pour les PED

■ Un mécanisme de règlement des différends

■ Le principe de l’égalité : un pays égal une voix

■ Et l’application du consensus dans les décisions



Les agricultures du Sud et l’OMCSolagral – Mars 2001 Transparent 2.3

Dans les faits une inégalité entre pays

■ Un manque de transparence dans la prise de décision car il s’agit
plus d’une somme de négociations bilatérales que d’une négocia-
tion multilatérale

■ Une inégalité entre pays du fait :

● De la faiblesse de représentation des pays les plus pauvres à l’OMC et dans les
négociations

● De la faiblesse de l’expertise de ces pays alors que les sujets couverts sont mul-
tiples et complexes
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Memorandum d’accord sur les
règles et procédures régissant
le règlement des différends

Mécanisme d’examen 
des politiques commerciales

Accords multilatéraux sur le
commerce des marchandises

GATT de 1994

Agriculture
Mesures sanitaires 
et phytosanitaires

Textiles et vêtements
Obstacles techniques 

au commerce
Mesures concernant 
les investissements

Antidumping

Accord général sur le 
commerce des services

Accord sur les aspects des droits
de propriété intellectuelle qui

touchent au commerce

Evaluation en douane
Inspection 

avant expédition
Règles d’origine

Licence
d’importation

Subventions et mesures 
compensatoires

Sauvegardes

Accords 
commerciaux 
plurilatéraux

Aéronefs civils
Marchés 
publics

Produits 
laitiers

Viande bovine

ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

So
u

rc
e 

: O
M

C



Les agricultures du Sud et l’OMCSolagral – Mars 2001 Transparent 2.5

CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE

Organe d’appel
groupes sociaux 

de règlement des 
différends

Comités
● Commerce des services financiers
● Engagements spécifiques

Groupes de travail
● Services professionnels
● Règles de l’AGCS

Comités
● Accès aux marchés
● Agriculture
● Mesures sanitaires et phytosanitaires
● Obstacles techniques au commerce
● Subventions
● Pratiques antidumping
● Evaluation en douane
● Règles d’origine
● Licences d’importation
● Mesures concernant les investisse-
ments et liées aux commerce
● Sauvegardes

Organe de supervision des textiles

Groupes de travail
● Entreprises commerciales d’Etat
● Inspection avant expédition

Comités
● Commerce et environnement
● Commerce et développement

Sous comité des pays les moins
avancés

● Accords commerciaux régionaux
● Restrictions appliquées à des fins
de balance des paiements
● Budgets finances et administra-
tions

Groupes de travail
Accessions

Groupes de travail
● Liens entre commerce et investisse-
ment
● Interaction de commerce et la poli-
tique de la concurrence
● Transparence des marchés publics

Conseil du commerce et des
services

Conseil des aspects des droits 
de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce

Conseil du commerce et des
marchandises

réunion du Conseil 
général en tant 
qu’Organe de règlement 
des différends

réunion du Conseil 
général en tant qu’Organe

d’examen des politiques 
commerciales

Conseil 
général

Accords plurilatéraux
● Comité du commerce des 
aéronefs civils
● Comité des marché publics

Présentation de rapports au Conseil général
(ou à un organisme subsidaire)

Présentation de rapports à l’Organe de
règlement des différents

Les comité établis en vertu des accords plurila-
téraux informent le Conseil général de leurs
activités, bien que ces accords n’aient pas été
signés par tous les membres de l’OMC. So
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MÉCANISME DES RÈGLEMENTS DES DIFFÉRENTS

Consultations bilatérales

Bons offices, conciliations, médiations du Directeur général de l’OMC

Etablissement de groupes spéciaux

Examen des rapports des groupes spéciaux par l’ORD

Adoption par l’ORD
ou rejet par consensus

Appel

Examen en appel  par l’organe d’appel permanent

Adoption par l’ORD
ou rejet par consensus

Mise en œuvre des recommendations et décisions (surveillance par l’ORD)

Si délai non raisonnable

Possibilité de mesures temporaires de compensation et de suspension de
concessions ou d’autres obligations à l’égard de la partie adverse 

(en rapport et en proportion avec le préjudice subi).

Règlement du différend..
.

.

.
.

.
.

.

Règlement du différend.

Règlement du différend.

Règlement du différend.
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